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(54) Titre : DISPOSITIF D'AFFICHAGE MOBILE DYNAMIQUE

(57) Abrégé : CE NOUVEAU DISPOSITIF SE RAPPORT AU DOMAINE DE LA
COMMUNICATION ET PLUS PARTICULIÈREMENT LA PUBLICITÉ PERMETTANT DE
FAIRE DE LA PROMOTION. IL EST DESTINÉ À ÊTRE DISPOSÉ SUR DES MOYENS
DE TRANSPORT PRIVÉS (VÉLO, REMORQUE, VÉHICULE, VÉHICULE UTILITAIRE,
CAMION, BATEAU...) JUSQU'À CE JOUR, LA PUBLICITÉ SUR LA VOIE PUBLIQUE
ÉTAIT GRÂCE À DES PANNEAUX D'AFFICHAGE FIXÉS SUR LES MURS , SUR LES
ARRÊTS DE BUS OU AUTRES SUPPORTS FIXES, OU ENCORE SUR DES VÉHICULES
PLUS OU MOINS ADAPTÉS À CET USAGE.DANS TOUS LES CAS , IL S'AGISSAIT
D'IMAGES FIXES ET NON ANIMÉES. L'ARRET DE LA PRÉSENTE DEMANDE EST DE
POUVOIR PROPOSER AUX ANNONCEURS UN SUPPORT PUBLICITAIRE UNIQUE AU
MAROC QUI CONSISTE DANS L'AFFICHAGE DYNAMIQUE MOBILE.
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